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INTRODUCTION - LES DIFFERENTES CATEGORIES DE VEHICU LES DE 
TRANSPORT EN COMMUN  

 

 

 

DEFINITIONS (ART. 1 ET 2) 

Autobus : véhicule de transport en commun qui, par sa construction et son aménagement, est affecté au transport en commun de personnes 
et de leurs bagages.  

- autobus (ordinaire) : véhicule à moteur conçu et aménagé pour être exploité principalement en agglomération. Ces 
véhicules sont équipés de sièges et comportent des espaces destinés à des passagers debout. Ils sont agencés pour 
permettre les déplacements des passagers correspondant à des arrêts fréquents. Au sens du code de la route, ces 
véhicules sont de classe I ;  

- autobus de faible capacité : autobus dont le nombre de passagers ne dépasse pas vingt-deux, non compris le 
conducteur. Au sens du code de la route, ces véhicules sont de classe A ; 

Autocar : véhicule de transport en commun qui, par sa construction et son aménagement, est affecté au transport de personnes sur de 
longues distances et permettant le transport des occupants du véhicule principalement en places assises ;  

- autocar (ordinaire) : véhicule à moteur conçu et aménagé pour le transport en commun de personnes principalement 
assises. Au sens du code de la route, ces véhicules sont de classe III, ou de classe II lorsqu'ils disposent de places 
destinées à des passagers debout ; 

 - autocar de faible capacité : autocar ne comportant pas de places debout et dont le nombre de passagers ne dépasse 
pas vingt-deux, non compris le conducteur. Au sens du code de la route, ces véhicules sont de classe B.  

 

Truck : véhicule de catégorie M2 ou M3 obtenu à partir d’un véhicule de transport de marchandises et qui, par son aménagement, est affecté 
au transport de personnes exclusivement en places assises.  
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Catégories : M2 et M3 

M2 : véhicule conçu et construit pour le transport de personnes, comportant, outre le siège du conducteur, plus de huit places assises et ayant 
un poids maximal inférieur ou égal à 5 tonnes ; 

M3 : véhicule conçu et construit pour le transport de personnes, comportant, outre le siège du conducteur, plus de huit places assises et ayant 
un poids maximal supérieur à 5 tonnes .  

Classes : I, II, III ou A, B 

  
Grande capacité  
(+ 22 passagers) 

Faible capacité  
(22 passagers max) 

Autobus Véhicules comprenant des zones destinées aux passagers debout 
et permettant de fréquents mouvements de passagers 

Classe I Classe A 

 

Autocar 

véhicules destinés principalement au transport de passagers assis 
et conçus de manière à permettre le transport de passagers debout 
dans le couloir et/ou dans une zone correspondant au maximum à 
deux doubles sièges 

Classe II 

 

- 

 véhicules conçus exclusivement pour le transport de passagers 
assis 

Classe III Classe B 

Truck véhicules conçus exclusivement pour le transport de passagers 
assis 

Classe II Classe B 

 

Un véhicule peut être considéré comme appartenant à plusieurs classes; il peut alors être réceptionné pour chaque classe à laquelle il 
appartient. 

 

 

 

 

 

 

 

Textes réglementaires :  

 

Code de la route,  

Arrêté n° 2619 PR du 02 septembre 2011 relatif aux véhicules 
de transport en commun, 

Délibération n° 2000-12 APF  du relative à la modernisation 
et au développement des transports routiers en Polynésie 
française 
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I - NORMES TECHNIQUES DES AUTOBUS ET DES AUTOCARS 

Source : Arrêté n° 2619 PR du 02 septembre 2011 relatif aux 
véhicules de transport en commun, 

Titre Ier – Véhicules  conçus et aménagés pour le transport en 
commun de personnes  
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 1er cas : les véhicules mis en circulation à compter du  1er septembre 2011 

Les autobus et autocars mis en circulation pour la première fois en Polynésie française à compter du 1er 
septembre 2011 doivent respecter toutes les normes fixées par l’arrêté n° 2619 PR du 02 septembre 
2011 et présentées dans le présent document.  

 

 

2ème Cas : les véhicules déjà en circulation  

Les autobus et autocars mis en circulation pour la première fois en Polynésie française avant le 1er 
septembre 2011 doivent respecter les normes énumérées ci-après : 

 

Normes immédiatement 
applicables (1er septembre 2011) 

article 2 (définitions),  

article 6 à 14 et 16 (prévention des risques d’incendie),  

articles 17 à 18 (issues), 20 b (dispositifs optiques),  

article 21, 1er alinéa (système d'ouverture des fenêtres),  

article 22 (inscriptions obligatoires),  

article 23 (aménagement intérieur),  

article 28 d (résistance des sièges),  

article 29 (siège conducteur),  

article 30 (éclairage intérieur),  

article 31 (barres, poignées et rambardes) et 32 (aération)  

Normes applicables au 1er août 
2015 

article 5, 1° et 2° (nombre de places)  

article 15 (dispositif d’évacuation des fumées)  

Des dérogations aux obligations fixées par le  IV ci-dessus 
pourront être accordées par arrêté du président de la Polynésie 
française aux véhicules affectés au transport régulier de voyageurs 
dans les îles autres que l’île de Tahiti, à titre exceptionnel et sur 
demande motivée de l’autorité organisatrice compétente, pour une 
durée n’excédant pas deux ans. 

Normes non applicables Autres articles 
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1.2. CARACTERISTIQUES DES VEHICULES  

 

CONDITIONS DE CHARGE ET DE STABILITE (ART. 3) 

 La charge doit être répartie de telle sorte qu'à l'arrêt sur un sol horizontal la charge sous l'essieu (ou les essieux) avant soit au moins 
égale à : 

 25 % du poids total du véhicule à vide en ordre de marche, augmenté de 70 kg placés sur le siège du conducteur, cette valeur pouvant 
être ramenée à 20 % dans le cas des autocars à trois essieux dont deux sont directeurs, des autobus et des véhicules articulés ; 

 25 % du poids total du véhicule quand celui-ci est chargé à son poids maximal, avec un poids P sur chaque siège, un nombre de poids 
P correspondant au nombre de passagers debout autorisés répartis uniformément sur la surface S1 qui leur est disponible, un poids 
égal à B réparti normalement dans les soutes à bagages de volume utile V et, le cas échéant, un poids égal à BX réparti normalement 
sur la surface du toit équipée pour le transport de bagages, et dont la projection sur un plan horizontal a une aire S. Cette valeur peut 
être ramenée à 20 % dans le cas des autocars à trois essieux dont deux sont directeurs, des autobus et des véhicules articulés. 

 Les valeurs de P pour les différentes catégories de véhicules sont indiquées à l'article 5 ci-après : 

 B (kg) doit être au moins égal, en valeur numérique, à 100 V pour les véhicules ne comportant pas de places debout ou 50 V pour les 
véhicules pouvant comporter des places debout, V étant exprimé en mètres cubes. 

 BX (kg) doit être au moins égal, en valeur numérique, à 75 S, S étant exprimé en mètres carrés. 

 La stabilité des véhicules doit être assurée, quelle que soit la configuration du chargement possible, sur des dévers de 25°. Cette 
prescription ne doit être vérifiée que dans le cas des véhicules dont au moins une partie du plancher est à plus de 150 cm du sol, 
véhicule en ordre de marche. Cette vérification est effectuée sur la base de la note de calcul donnée en annexe 2 au présent arrêté. 

SURFACE DISPONIBLE POUR LES PASSAGERS (SAUF VEHICULES DE PETITE CAPACITE ) (ART.4) 

 a) On détermine la surface totale S0 disponible pour les passagers en déduisant de la surface totale du plancher du véhicule ; 

 - la surface de l'habitacle du conducteur ; 

 - la surface des marches donnant accès aux portes et la surface de toute marche d'une profondeur inférieure à 30 cm ; 

 - la surface de toute partie où il n'est pas possible de prévoir une place assise conforme aux prescriptions de l'article 28 ci-après ; 

 - la surface de toute partie de la section articulée d'un véhicule articulé, dont l'accès est interdit par des garde-fous et (ou) des cloisons. 

 Chacune de ces surfaces est mesurée à la hauteur de la partie inférieure des coussins du siège. 

 b) On détermine la surface S1 disponible pour les passagers debout en déduisant de S0 ; 

 - la surface occupée par les places assises ; 

 - la surface occupée par les coffres ou les équipements spéciaux éventuels (composteurs, miséricordes, accoudoirs...) ; 

 - les planchers ayant une pente de plus de 6 % ; toutefois, dans les parties du véhicule situées en arrière d'un plan transversal disposé 
à 150 cm en avant de l'axe médian de l'essieu arrière, cette pente sera portée à 8 % ; 

 - la surface de toutes les parties qui ne sont pas accessibles à un passager debout quand tous les sièges sont occupés ; 

 - la surface de toutes les parties où la hauteur libre au-dessus du plancher est inférieure à 185 cm ou, pour la partie de l'allée située au-
dessus et en arrière de l'essieu arrière et les parties qui s'y rattachent, à 175 cm (il ne sera pas tenu compte, à cet égard, des poignées 
ou sangles de maintien) ; 

 - la surface s'étendant en avant d'un plan vertical passant par le centre de la surface du coussin du siège du conducteur (dans sa 
position la plus reculée) et par le centre du rétroviseur extérieur latéral droit, et, pour les autocars comportant des places debout, la 
surface de toutes les parties qui ne sont pas situées dans les allées; 

 - la surface des emplacements destinés aux fauteuils roulants lorsqu'ils sont réputés être occupés par des utilisateurs de fauteuils 
roulants. 
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NOMBRE DE PLACES (ART.5)  

1° Véhicules de grande capacité : 

 Pour ces véhicules, le nombre total de places N doit être inférieur ou égal au nombre N1 suivant : 

 a) N1 = Pt - (Pv + M)/ P 
 où : 
 Pt est le poids total autorisé en charge du véhicule ; 
 Pv est le poids à vide en ordre de marche du véhicule, augmenté de 70 kg pour le poids du conducteur ; 
 M est le poids des marchandises transportables. 
 Ce poids doit être au moins égal à la somme des poids B + BX définis à l'article 3 ci-dessus ; 
 P est le poids forfaitaire, attribué à chaque personne transportée et à ses bagages à main ; pour les autobus, P = 65 kg, pour les 
autocars, P = 70 kg. 

 Tous ces poids sont exprimés en kilogrammes. 

 Par ailleurs, il doit être prévu un nombre A de places assises conformes aux prescriptions de l'article 28 ci-après, au moins égal au 
nombre de mètres carrés de surface S0 arrondi à l'unité la plus proche. 

 En outre, pour ces mêmes véhicules, le nombre total de places N doit être inférieur ou égal aux 4 nombres suivants : 

 b) N2 = A + S1 (m²)/ s 
 où s, place nécessaire par passager debout, sera prise égale à 0,125 m² pour les autobus et à 0,15 m² pour les autocars pouvant 
transporter des passagers debout. 

 c) N3, nombre déterminé par la condition que, toutes les places assises étant supposées occupées, le poids des éventuels passagers 
debout étant supposé uniformément réparti sur la surface S1, les soutes à bagages et, le cas échéant, la surface du toit équipée pour le 
transport de bagages étant affectés en leurs centres de gravité des poids forfaitaires minimaux B et BX définis à l'article 3 ci-dessus, la 
charge sous chaque essieu ne dépasse pas celle qui a été autorisée lors de la réception du véhicule ou du châssis correspondant, et 
que son poids total n'excède pas son poids total autorisé en charge. 

 d) N4 = A + m, étant ainsi défini : 
 Chaque passager debout doit disposer de mains courantes, barres ou poignées, en nombre suffisant pour s'y maintenir durant la 
circulation du véhicule. Le nombre m de ces aménagements représente la somme du nombre de poignées ou des dispositifs équivalents 
tels que définis à l'article 31 ci-après, chaque barre verticale et chaque mètre de barre horizontale équivalent à cinq poignées. 

 e) Dans le cas des autocars : 
 N5 = 3/2 A 

2° Véhicules de faible capacité  

 Le nombre total de places de ces véhicules doit être inférieur ou égal aux nombres N1 et N3 définis ci-dessus. 

 Par ailleurs, les autobus de faible capacité peuvent comporter un nombre de places debout déterminé comme prévu au 1° ci-dessus et 
tel que le nombre total de places soit inférieur ou égal aux nombres N2 et N4 définis ci-dessus.  

 

Cas particulier : Calcul du nombre de places dans les véhicules utilisés pour le transport d’enfants   

(cf. plus loin) 
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1.3. PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE 

GENERALITES (ART.6) 

 L'ensemble du véhicule doit être de construction soignée et présenter à l'usage toutes garanties de sécurité, notamment au point de 
vue du danger de l'incendie. En particulier, le châssis, le plancher, l'ossature du véhicule, les cloisons constituant les soutes et les 
éléments d'aménagement intérieur doivent être réalisés en matériaux résistant au feu. 

COMPARTIMENT MOTEUR (ART.7) 

 Par carburant, on entend le combustible destiné à la propulsion du véhicule ou à sa climatisation.  

 On doit veiller à éviter, autant que possible, que du carburant ou des fluides inflammables puissent s'accumuler dans une partie 
quelconque du compartiment moteur soit en donnant au compartiment moteur la conformation appropriée, soit en aménageant des 
orifices d'évacuation. 

 Un écran d'un matériau isolant thermique doit être disposé entre le compartiment moteur ou toute autre source de chaleur (telle qu'un 
dispositif destiné à absorber l'énergie libérée lorsqu'un véhicule descend une longue déclivité, par exemple un ralentisseur) et le reste du 
véhicule. 

 L'évacuation des gaz doit être effectuée et le tuyau d'échappement disposé de manière à éviter que les gaz d'échappement ne 
pénètrent à l'intérieur du véhicule soit en s'infiltrant à travers les parois, soit en entrant par les issues. 

 Le nécessaire sera fait pour que les gaz, vapeurs et fumées provenant du compartiment moteur ne puissent s'infiltrer à l'intérieur de la 
caisse. 

ORIFICES DE REMPLISSAGE DES RESERVOIRS A CARBURANT (ART.8) 

 Les orifices de remplissage des réservoirs à carburant ne doivent être accessibles que de l'extérieur du véhicule. Ils ne doivent pas non 
plus être placés de telle manière que le carburant risque de couler sur le moteur ou sur l'échappement lors du remplissage, ni se trouver 
dans le compartiment moteur. 

 De plus, sur les véhicules de grande capacité, les axes des orifices de remplissage des réservoirs à carburant ne doivent pas se trouver 
à moins de 50 cm d'une ouverture de porte. 

 Sur les véhicules de faible capacité, ces orifices ne doivent pas se trouver sous l'ouverture d'une porte. 

 Si l'orifice de remplissage est situé sur les parties latérales du véhicule, le bouchon en position fermée ne doit pas former saillie par 
rapport aux surfaces adjacentes de la carrosserie. Toutefois, dans le cas des véhicules de faible capacité, une saillie n'excédant pas 3 
cm et de forme doucie pourra être admise. 

RESERVOIRS A CARBURANT (ART.9) 

Les réservoirs à carburant doivent être situés à l'extérieur des compartiments réservés aux passagers, aux bagages, aux marchandises 
ou au moteur. Ils doivent être séparés de ces compartiments par une paroi résistante continue et résistante au feu. 

Ils doivent être disposés de façon telle qu'aucune fuite ne puisse atteindre l'un de ces compartiments. 

Ils doivent être solidement fixés à des ferrures solidaires de la structure du véhicule. 

Tous les réservoirs à carburant du véhicule doivent être disposés de manière à être protégés par la structure en cas de collision.  

Aucune partie d'un réservoir à carburant ne doit faire saillie au-delà de la largeur hors tout de la carrosserie. 

SYSTEMES D'ALIMENTATION EN CARBURANT (ART.10) 

Aucun appareil servant à l'alimentation en carburant ne doit être placé dans l'habitacle du conducteur ou dans le compartiment 
passagers. 

 Les canalisations de carburant et toutes les autres parties du système d'alimentation en carburant doivent être disposées de telle 
manière qu'elles soient protégées contre les risques de chocs, frottements, échauffement et corrosion. Les canalisations de carburant 
ne doivent pas subir de contraintes anormales du fait des torsions, flexions ou vibrations de la structure du véhicule ou du groupe 
moteur. 

 Les raccords des tuyaux souples ou flexibles aux parties rigides du système d'alimentation en carburant doivent rester étanches dans 
les diverses conditions d'utilisation du véhicule, malgré les torsions, flexions ou vibrations de la structure du véhicule ou du groupe 
moteur. 
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 Le carburant provenant de fuites d'une partie quelconque du système ne doit jamais pouvoir s'écouler sur le dispositif d'échappement 
ou d'autres sources importantes de chaleur, ni s'accumuler en un point quelconque du véhicule. 

CIRCUITS ELECTRIQUES (ART.11) 

Tous les câbles doivent être bien isolés ; ils doivent comme tout l'appareillage électrique pouvoir supporter les conditions de température 
et d'humidité auxquelles ils seront exposés. Dans le compartiment moteur, on accordera une attention particulière à leur aptitude à 
supporter la température, la vapeur et les hydrocarbures auxquels ils seront exposés. 

Aucun câble utilisé dans un circuit électrique ne doit transmettre un courant d'une intensité supérieure à celle pour laquelle il est conçu, 
compte tenu de son mode de montage et de la température ambiante maximale. 

Tout circuit électrique alimentant un appareil autre que le démarreur, le circuit d'allumage (allumage commandé), les bougies de 
préchauffage, à l'exception du circuit de commande de leur relais d'alimentation, le dispositif d'arrêt du moteur, le ralentisseur, à 
l'exception de son circuit de commande, le circuit de charge et la ligne de masse de la batterie, doit comporter un fusible ou un coupe-
circuit. Cependant, les circuits alimentant des appareils à faible consommation peuvent être protégés par un fusible ou un coupe-circuit 
commun, sous réserve que son intensité nominale ne dépasse pas 16 A. Par ailleurs, les fusibles ou coupe-circuits protégeant les 
dispositifs d'éclairage et de signalisation doivent être groupés et repérés dans au plus deux endroits accessibles. Dans le cas où ces 
circuits incluent des composants électroniques il est admis que la protection électrique de ces circuits soit assurée par des systèmes 
intégrés. 

Tous les câbles et leurs boîtes de dérivation doivent être bien protégés et fixés solidement de telle sorte qu'ils ne puissent pas être 
endommagés par coupure, corrosion ou frottement. 

BATTERIES (ART.12) 

Toutes les batteries doivent être solidement fixées et accessibles. 

Le logement de la batterie doit être isolé du compartiment passagers et de l'habitacle du conducteur par une paroi étanche protégée 
contre les corrosions et ne doit pas permettre l'accumulation de gaz émis par la batterie.  

EXTINCTEURS D ' INCENDIE (EMPLACEMENT ) (ART.13) 

Un ou plusieurs emplacements doivent être prévus pour installer le ou les extincteurs décrits à l'article 156-3 du code de la route. Ce ou 
ces emplacements doivent être visibles ou signalés pour les passagers ; l'un au moins sera disposé à proximité du conducteur. 

BOITES DE PREMIER SECOURS (EMPLACEMENT ) (ART.14) 

Un ou plusieurs emplacements doivent être prévus pour la ou les boîtes de premier secours. 

Ces emplacements doivent être visibles ou signalés pour les passagers et d'un accès facile. 

DISPOSITIFS D'EVACUATION DES FUMEES (ART.15) 

Dans les autocars de grande capacité, il doit exister un moyen d'évacuer les fumées résultant d'un incendie. 

On peut considérer cette condition comme remplie dans les deux cas suivants : 

1° Le véhicule possède des dispositifs d'évacuation des fumées situés dans le toit et ayant chacun une surface supérieure ou égale à 
0,1 m², dont deux au moins sont séparés l'un de l'autre par une distance supérieure ou égale à 40 % de la longueur totale du véhicule. 

La surface cumulée de ces dispositifs doit être supérieure ou égale à 1 % de la surface du plancher du véhicule. Une trappe 
d'évacuation des passagers dans le toit peut constituer un tel dispositif. 

La valeur à prendre en compte pour chaque surface est la surface de la plus petite enveloppe qui permettrait de boucher la ou les 
ouverture(s) de la trappe, lorsque cette ou ces ouverture(s) sont à leur maximum. 

2° Le véhicule possède une trappe d'évacuation des passagers dans le toit en tout ou partie située entre le quart et les trois quarts de sa 
longueur. 

Dans les deux cas, l'ouverture individuelle de chaque dispositif doit pouvoir être assurée manuellement par toute personne se trouvant à 
proximité par l'action sur une ou des commandes clairement identifiées de couleur rouge. 

ESSAIS (ART.16) 

Sur demande de l’administration, le demandeur doit justifier que les essais permettant le contrôle des prescriptions figurant aux articles 
6, 7 et 11 du présent arrêté ont été effectués par un professionnel qualifié. 
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1.4. ISSUES 

NOMBRE D ’ ISSUES (ART.17) 

Tout véhicule doit avoir au moins deux portes distinctes, à savoir : soit une porte de service et une porte de secours, soit deux portes de 
service, soit, dans le cas d'un véhicule de faible capacité, une double porte de service. 

Pour la suite du présent article et du suivant, une double porte de service comptera pour deux portes de service, et une fenêtre de 
secours double pour deux fenêtres de secours. 

Dans tout véhicule, les issues (non comprises les trappes d'évacuation des passagers) doivent être au moins au nombre de trois pour 
un nombre de places inférieur ou égal à 15 (non compris le conducteur) ; ce nombre est majoré d'une unité par tranches entamées de 
15 places supplémentaires. 

Dans le cas des autobus, le nombre minimal de portes de service doit être le suivant : 

Nombre de places (non compris le conducteur) Nombre minimal  de portes de service 

   Au plus 22              2 

   De 23 à 60              2 

   Plus de 61              3 

EMPLACEMENT DES ISSUES (ART.18) 

a) Véhicules de faible capacité 

La ou les portes de service doivent être situées sur le coté droit ou sur la face arrière du véhicule. Les issues doivent être placées de 
telle manière qu'il y en ait au moins une de chaque côté du véhicule et au moins une dans chacune des moitiés avant et arrière du 
compartiment destiné aux passagers. 

b) Véhicules de grande capacité 

La ou les portes de service doivent être situées sur le côté droit du véhicule et une d'entre elles au moins doit être disposée dans la 
moitié avant du véhicule. L'autre porte ou au moins l'une des autres portes doit être située dans sa moitié arrière. 

Lorsque les deux portes visées au premier alinéa de l'article 17 sont situées d'un même côté du véhicule, il doit exister au moins deux 
issues de secours du côté opposé. Les issues doivent être placées de telle manière que leur nombre soit sensiblement égal de chaque 
côté du véhicule. Les issues situées d'un même côté du véhicule doivent être régulièrement réparties sur la longueur de celui-ci. Il est 
permis d'aménager une porte de secours sur la paroi arrière du véhicule. 

Dans les autocars de grande capacité, au moins une issue doit être située soit sur la paroi arrière, soit sur la paroi avant ; cette issue 
peut aussi être une trappe d'évacuation des passagers. 

c) Fenêtres de secours 

Pour tous les véhicules, la répartition globale des fenêtres de secours sur les deux faces latérales doit être sensiblement équilibrée ; 
l'une de celles-ci peut être située sur la face arrière du véhicule. 

DIMENSIONS MINIMALES (ART.19) 

Les différents types d'issues doivent avoir les dimensions minimales suivantes : 

Porte de service : 
Autobus : 175 cm de hauteur, 60 cm de largeur (120 cm pour les portes doubles) 
Autocars de grande capacité : 165 cm de hauteur, 60 cm de largeur (120 cm pour les portes doubles) 
Autocars de faible capacité : 150 cm de hauteur (les dimensions peuvent être légèrement réduites là où les angles sont arrondis), 60 cm 
de largeur (120 cm pour les portes doubles) 

Porte de secours : 120 cm de hauteur, 55 cm de largeur.  

Dans les autocars de faible capacité, la largeur peut être réduite de 25 cm là où la présence de passage des roues ou le mécanisme de 
servocommande l’exigent. 

Fenêtre de secours (ou trappe d’évacuation des passagers) : 50 cm x 70 cm ou 140 cm x 35 cm. Les dimensions peuvent être 
légèrement réduites là où les angles sont arrondis. 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVES AUX PORTES (ART.20) 

a) Prescriptions applicables à toutes les portes 

Toutes les portes équipant un véhicule de transport en commun de personnes doivent répondre aux conditions suivantes, quel que soit 
leur mode d'ouverture : 

Sur tous les véhicules, elles doivent être disposées et dimensionnées de façon à résister, en position de fermeture, à toute pression ou à 
toute poussée provenant des personnes transportées ; l'ensemble de leurs attaches, charnières et serrures, en particulier, doit être 
disposé de façon à les empêcher de s'ouvrir inopinément sous l'effet des actions dynamiques s'exerçant sur le véhicule en marche. Les 
portes latérales battantes doivent s'ouvrir d'arrière en avant. 

Toutes les portes doivent pouvoir être facilement ouvertes de l'intérieur et de l'extérieur du véhicule lorsque celui-ci est à l'arrêt. 
Toutefois cette prescription ne doit pas être interprétée comme excluant la possibilité de verrouiller une porte de l'extérieur à condition 
qu'elle puisse toujours être ouverte de l'intérieur. 

La disposition de toutes les commandes intérieures d'ouverture des portes doit les protéger contre les risques de mise en oeuvre 
intempestive, notamment par poussée ou par pression des passagers transportés. 

Chaque porte commandée doit être équipée de deux commandes, dites commandes de secours, situées l'une à l'intérieur du véhicule, 
et l'autre à l'extérieur, et dans un logement en retrait. 

Sur les autocars de faible capacité, dans le cas où l'espace réservé au siège du conducteur et aux sièges des passagers situés à côté 
du siège du conducteur ne communique pas avec le compartiment principal des passagers par un passage approprié, le compartiment 
principal réservé aux passagers comportera des issues répondant aux prescriptions de l'article 17 en ce qui concerne leur nombre et de 
l'article 18 ci-dessus en ce qui concerne leurs emplacements ; la porte du conducteur sera admise comme porte de secours pour les 
occupants des sièges situés à côté de celui du conducteur à condition que celui-ci, le volant, le capot moteur, le levier des vitesses et la 
commande du frein à main, etc., ne représentent pas une obstruction trop importante. La porte de service prévue pour ces passagers 
doit être située sur le côté du véhicule opposé à celui où se trouve la porte du conducteur et sera admise comme porte de secours pour 
le conducteur ; les portes ainsi visées ne sont pas soumises aux prescriptions des articles 19 (Dimensions), 24 et 26 (Accès), 25 
(Marches) et 31 c (Poignées de maintien) du présent arrêté. 

Les prescriptions de l'alinéa précédent peuvent être également appliquées aux trois rangées transversales avant de véhicules de moins 
de 16 places, conducteur non compris. 

b) Prescriptions propres aux portes de service 

Toute porte de service commandée et son système de commande doivent être conçus de façon qu'une personne ne puisse être blessée 
par la porte ou coincée dans la porte quand elle se ferme. 

Si la visibilité directe n'est pas suffisante, il doit être installé des dispositifs optiques permettant au conducteur de bien voir, de son siège, 
les abords intérieurs immédiats de toutes les portes de service et les abords extérieurs de chaque porte de service latérale.  

c) Prescriptions propres aux portes de secours 

Toute commande ou dispositif d'ouverture d'une porte de secours depuis l'extérieur doit se trouver entre 100 cm et 150 cm du sol quand 
le véhicule stationne à vide sur sol horizontal. 

Pour les véhicules de grande capacité, toute commande ou dispositif d'ouverture d'une porte de secours depuis l'intérieur du véhicule 
doit se trouver entre 100 cm et 150 cm de la surface supérieure du plancher ou de la marche la plus proche de cette commande et à 50 
cm au maximum de la porte. 

Les portes de secours ne doivent pas être du type coulissant et ne doivent pas s'ouvrir vers l'intérieur. Toutefois des portes de secours 
du type coulissant pourront être admises sur les véhicules de faible capacité. 

Les portes de secours peuvent comporter des sangles, des chaînes ou tous autres dispositifs de retenue, pour autant que ceux-ci ne les 
empêchent pas de s'ouvrir, et de rester ouvertes. 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES RELATIVES AUX FENETRES (ART.21) 

Les fenêtres des autocars non situées sur une porte et les fenêtres de secours doivent être équipées d'un système d'ouverture 
manoeuvrable aisément et instantanément de l'intérieur et de l'extérieur du véhicule ou être réalisées en verre de sécurité trempé. En 
l'absence de système d'ouverture intérieur, un dispositif destiné à briser la vitre en cas de danger, lié au véhicule, doit être placé en 
évidence à proximité immédiate de la fenêtre ou sur la vitre à l'intérieur du véhicule ; ce dispositif peut être placé dans un coffret plombé. 
Toutefois, ces dispositifs peuvent être regroupés dans le poste de conduite ou à proximité immédiate du conducteur lorsque les 
conditions d'exploitation notamment liées au vandalisme le justifient.  

Les fenêtres de secours sur charnières doivent s'ouvrir vers l'extérieur. Les fenêtres équipées d'un système d'ouverture qui peuvent être 
verrouillées de l'extérieur doivent être conçues de manière à pouvoir toujours être aisément ouvertes de l'intérieur du véhicule. 

La hauteur entre le bord inférieur d'une fenêtre latérale de secours et le plancher immédiatement au-dessous ne doit pas être supérieure 
à 110 cm, ni inférieure à 50 cm. Elle peut toutefois être inférieure à 50 cm si l'ouverture est munie d'un dispositif de protection jusqu'à 
une hauteur de 50 cm pour éviter que des passagers puissent tomber hors du véhicule. Quand l'ouverture de la fenêtre est munie d'un 
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dispositif de protection, la partie de l'ouverture située au-dessus de ce dispositif doit avoir des dimensions au moins égales à celles du 
pseudo-rectangle visé à l'article 19 du présent arrêté. 

INSCRIPTIONS SUR LES ISSUES DE SECOURS (ART.22) 

Toutes les issues de secours, quelles qu'elles soient, doivent porter sur ou au-dessus de celles-ci, les inscriptions « Issue de secours », 
lisibles de l'intérieur et de l'extérieur. Le dispositif d'ouverture des portes, des trappes d'évacuation des passagers et des fenêtres autres 
que celles réalisées en verre de sécurité trempé doit être signalé tant à l'intérieur que, hormis les trappes, à l'extérieur, de façon explicite 
et apparente, ainsi que son mode de fonctionnement. Les indications relatives aux portes doivent être visibles pour une personne se 
tenant debout devant la porte. 
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1.5. AMENAGEMENTS 

AMENAGEMENT INTERIEUR (ART.23) 

L'aménagement intérieur des autobus et des autocars comprend des sièges et banquettes, disposés fonctionnellement pour recevoir 
des passagers. 

En aucun cas, des sièges ne doivent être fixés aux portes ou en gêner l'accès.  

L'accès aux places assises doit s'opérer par au moins une allée reliée aux portes de service par des passages d'accès. Toutefois, sur 
les autocars de faible capacité, cette dernière prescription n'est pas exigible lorsque les rangées d'assises débouchent 
perpendiculairement sur la ou les portes de service disposées sur la face arrière. 

Le revêtement du plancher des allées et des passages d'accès doit être antidérapant, non réfléchissant et de couleur contrastée par 
rapport à son environnement. 

ACCES AUX PORTES DE SERVICE (ART.24) 

Sur les autobus, l'espace libre s'étendant depuis la face externe de la paroi latérale dans laquelle est aménagée la porte jusqu'à 40 cm 
vers l'intérieur du véhicule doit permettre le libre passage d'un rectangle vertical de 45 cm de largeur et de 175 cm de hauteur au-dessus 
du plancher. Le rectangle doit être orienté parallèlement à l'ouverture de la porte jusqu'à ce que la première marche soit atteinte, après 
quoi il doit être orienté perpendiculairement à la direction probable de marche d'une personne qui utilise le passage. 

Sur les autocars, la hauteur du rectangle est ramenée à 165 cm. Toutefois sur les autocars de faible capacité, sa hauteur est ramenée à 
140 cm et sa largeur à 40 cm. 

L'espace de libre passage de ce rectangle ne doit pas empiéter sur une zone s'étendant jusqu'à 65 cm en avant du centre du dossier 
d'un siège quelconque. 

Dans le cas des sièges pliants, cet espace doit obligatoirement être déterminé quand le siège est en position abaissée (siège déplié). La 
pente maximale du plancher dans le passage d'accès ne doit pas dépasser 3 %, lorsque le véhicule stationne à vide sur un sol plan et 
horizontal. 

Les ouvertures des portes de service sont en tant que de besoin munies de mains courantes pour faciliter la montée et la descente des 
passagers, conformément aux dispositions de l'article 31 du présent arrêté. 

MARCHES DES PORTES DE SERVICE (ART.25) 

Les marches doivent avoir la hauteur maximale, la profondeur et la profondeur minimales ci-après, avec une tolérance possible de 5 cm  

Première marche : 
Hauteur par rapport au sol : 40 cm. 
Profondeur : 30 cm. Pour les autocars de faible capacité : 23 cm. 
Profondeur utile : 20 cm. 

Marches suivantes : 
Hauteur en cm : Pour les autocars : 35 cm. Pour les autobus : 30 cm.  
Profondeur utile : 20 cm.  

La profondeur utile d'une marche est la distance horizontale mesurée dans la direction d'accès, entre le bord externe de la surface de 
cette marche et la projection verticale du bord externe de la marche suivante ou du plancher. 

La hauteur par rapport au sol de la première marche est mesurée sur le véhicule au poids à vide en ordre de marche. 

Toute marche doit avoir une largeur d'au moins 25 cm. Le revêtement des marches doit être en matière non glissante. 

Les nez de marche doivent être conçus de manière à réduire au minimum le risque qu'une personne ne trébuche et présenter une (des) 
couleur(s) contrastée(s) par rapport à leur environnement. 

ACCES AUX PORTES DE SECOURS (ART.26) 

L'espace libre compris entre l'allée et la paroi latérale dans laquelle est aménagée la porte doit permettre le libre passage d'un rectangle 
vertical de 30 cm de largeur sur une hauteur de 140 cm à partir du plancher, tenu perpendiculairement à la direction probable de 
progression d'une personne désirant sortir du véhicule par cette porte. 

Dans le cas où des sièges pliants ou basculants seraient placés le long de ce passage, l'espace de libre passage du rectangle doit 
obligatoirement être déterminé lorsque le siège est en position abaissée. Toutefois, dans le cas des véhicules de transport en commun 
de personnes de faible capacité, cette prescription pourra être vérifiée en position relevée si l'assise est relevable automatiquement ou 
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si le dossier est redressable automatiquement jusqu'à la verticale sans pouvoir aller au-delà (voir figure 1 de l'annexe 2 du présent 
arrêté). 

Par ailleurs, dans le cas des véhicules de transport en commun de personnes de faible capacité ne comportant qu'un siège pour 
passager à côté du conducteur au plus, la porte latérale avant droite desservant ce siège sera considérée comme porte de secours : 

- si elle présente les dimensions minimales prévues à l'article 19 du présent arrêté ; 

- si aucun obstacle n'est interposé entre ce siège et cette porte, et 

- si l'accès à ce siège depuis l'arrière du véhicule est assuré par un passage offrant les dimensions libres minimales exigées pour l'allée. 
Toutefois la largeur minimale de ce passage pourra être réduite à 20 cm au voisinage de ce siège. 

Les nez de marche doivent être conçus de manière à réduire au minimum le risque qu'une personne ne trébuche et présenter une (des) 
couleur(s) contrastée(s) par rapport à leur environnement.  

ALLEES (ART.27) 

L'allée doit être conçue et aménagée de manière à permettre le libre passage d'un rectangle vertical perpendiculaire à l'axe de l'allée, 
basé sur le plancher s'étendant sur toute la longueur de l'allée, sur une hauteur et une largeur au moins égales à celles qui sont fixées 
ci-après, avec une tolérance de 5 cm. 

       Autobus Autocar de grande capacité Autocar de faible capacité 
   Hauteur  185 cm     165 cm      150 cm (1) 
   Largeur   45 cm     30 cm      30 cm 
     (1) Au niveau du siège pour passager avant, la hauteur peut être ramenée à 140 cm. 

Les sièges rétractables ou mobiles latéralement, lorsqu'ils sont susceptibles de réduire les dimensions minimales de l'allée, sont 
interdits. 

Dans le plancher d'un véhicule, aucun dispositif de levage ou de fixation ne doit dépasser le niveau du plancher ; toutefois une saillie 
n'excédant pas 5 mm pourra être acceptée à la condition que ses bords soient arrondis. 

SIEGES DES PASSAGERS (ART.28) 

a) Espace offert 

Au-dessus de chaque place assise, il doit exister un espace libre sur une hauteur minimale de 90 cm à partir du point le plus bas du 
coussin non comprimé d'un siège et d'au moins 135 cm à partir du plancher sur lequel reposent les pieds du passager assis. Ces 
hauteurs seront mesurées dans le plan médian du siège. 

Cependant, pour les autocars de faible capacité, ces hauteurs ne seront pas exigées pour les places avant disposées à côté du siège du 
conducteur. 

Lors de la mesure des hauteurs, il ne sera pas tenu compte de l'intrusion du dossier d'un autre siège. 

Le plancher ou un dispositif d'une largeur minimale de 25 cm doit être disposé pour les pieds dans les limites de la largeur d'aisance de 
2 G définie au paragraphe b ci-après. Toutefois, sur les autocars de faible capacité, cette largeur peut être obtenue sur deux parties 
séparées du plancher ou deux dispositifs. 

Si le passage de roue forme une intrusion dans l'espace réservé aux pieds, la largeur minimale prévue à l'alinéa précédent est réduite à 
15 cm. 

b) Dimensions minimales 

Les dimensions de chaque place assise, mesurées à partir d'un plan vertical passant par le centre de cette place (voir figure 2 de 
l'annexe 1 au présent arrêté) doivent respecter les valeurs suivantes : 

                      Sièges   Strapontins 
Largeur minimale du coussin, de part et d'autre de l'axe médian (F)   20 cm   15 cm 
Distance minimale entre axes de sièges (2 G) (ou largeur d'aisance)   43 cm   35 cm 
Distance minimale entre axe et cloison latérale (G)   21.5 cm    
Hauteur du coussin, mesurée à l'aplomb des pieds du passager, entre le plancher et un plan horizontal tangent à la partie avant de la 
face supérieur du coussin non comprimé          40 à 50 cm   30 à 60 cm 
Hauteur minimale d'appui du dossier           20 cm    20 cm 
Hauteur maximale du point inférieur du dossier par rapport au point le plus bas du coussin 10 cm   10 cm    
Profondeur minimale du coussin   35 cm  

   

NB : Des intrusions sont admises à l'endroit des passages de roues, selon ce qui est indiqué ci-après. 

A l'endroit des passages de roues, l'intrusion de ceux-ci au-delà de l'axe médian de sièges pourra être admise dans les conditions 
prévues à l’annexe 1 (figures 3 à 5 bis). 
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c) Espacement des sièges 

   (voir figure 6 de l'annexe 1 au présent arrêté) 

Dans le cas des sièges orientés dans le même sens, l'intervalle minimal entre la face avant du dossier d'un siège et la face arrière du 
dossier du siège qui le précède, mesuré horizontalement à la hauteur du niveau de la face supérieure du coussin, doit être de 65 cm. 

Dans le cas des sièges transversaux ou de banquettes orientés face à face, l'intervalle minimal entre la face avant des dossiers des 
sièges se faisant face, mesuré transversalement à la hauteur des coussins, doit être de 130 cm. 

Toutes les dimensions doivent être mesurées coussins et dossiers non comprimés, dans un plan vertical passant par l'axe médian de 
chaque place assise individuelle.  

 Dans le cas des sièges faisant face à une cloison ou à un dispositif analogue, il doit y avoir un dégagement d'au moins 65 cm en avant 
du centre du dossier du siège, jusqu'à la hauteur du sommet du coussin. Le dégagement d'une largeur minimale de 25 cm 
correspondant au repos des pieds et prévu à l'article 32 a du présent arrêté doit avoir une longueur d'au moins 30 cm sur une hauteur 
de 10 cm à partir du plancher, soit en prévoyant une niche dans la cloison, soit en prévoyant un dégagement en arrière du plan vertical 
transversal tangent au coussin du siège, soit par la combinaison de ces deux possibilités. Dans le cas où un dégagement arrière est 
prévu, ce dégagement doit se prolonger au-dessus de la hauteur de 10 cm, en suivant un plan incliné touchant le bord avant de la 
structure du siège immédiatement au-dessous de la partie frontale du coussin (voir figure 7 de l'annexe 2 au présent arrêté). 

d) Résistance des sièges et de leur ancrage 

Les sièges basculants non verrouillables automatiquement en position d'utilisation sont interdits. 

Les sièges doivent être ancrés solidement au véhicule, conformément aux dispositions du constructeur ou du carrossier déclarées lors 
de la réception du véhicule ; ils ne doivent pas présenter d'arêtes vives ou d'aspérités, ni avoir une forme susceptible de provoquer des 
blessures aux personnes au cours de leur mouvement ou de leur station à bord du véhicule, ou de les aggraver en cas d'accident. 

Sur les banquettes ou sièges accolés disposés parallèlement à l'axe longitudinal, des appuie-bras, type crosse fixe, doivent assurer la 
division par groupe de deux places assises au plus ; toutefois, il sera toléré une division comportant un groupe de trois places assises 
par rangée comportant un nombre impair de places. 

Tout banquette doit être bordée par un accoudoir ou un appuie-bras, type crosse fixe, du côté de l'allée. 

SIEGE DU CONDUCTEUR ET POSTE DE CONDUITE (ART.29) 

Le siège du conducteur doit être indépendant des autres sièges que comporte le véhicule. Toutefois, sur les véhicules  de faible 
capacité, le siège du conducteur pourra être voisin ou solidaire d'autres sièges destinés aux passagers assis, pourvu que la place 
réservée au conducteur soit efficacement délimitée et que le conducteur ne risque pas d'être gêné par les mouvements ou la pression 
des passagers voisins. 

Si le siège du conducteur est situé à proximité d'une partie du plancher recevant des passagers debout, le conducteur doit être 
efficacement protégé par une séparation spéciale de tous chocs et de toutes pressions pouvant provenir de ces passagers. 

De plus, le conducteur doit être protégé des objets susceptibles de tomber des filets à bagages en cas de freinage brusque et de la 
pression des passagers se trouvant assis derrière son siège et projetés en avant dans le même cas ; toutefois les véhicules de faible 
capacité sont dispensés de cette dernière prescription. 

Le siège du conducteur doit être galbé ou muni d'accotoirs disposés de telle façon que celui-ci ne risque pas d'être gêné dans les 
manœuvres des commandes ni d'être déséquilibré par les accélérations transversales qui peuvent survenir en service. L’'assise doit 
avoir au moins 40 cm de large et 40 cm de profondeur mesurée entre le bord avant du siège et le bas du dossier.  

Le siège du conducteur doit être robuste et solidement fixé à la carrosserie ; il doit être muni d'une suspension et réglable verticalement 
et longitudinalement et le réglage doit être verrouillable dans la position choisie. Toutefois, la suspension et le réglage en hauteur ne 
seront pas exigés sur les véhicules de faible capacité. 

Par ailleurs, toutes dispositions doivent être prises pour que, pendant la marche, le conducteur ne puisse être gêné ni par le soleil ni par 
les reflets provenant des éclairages tant intérieur du véhicule qu'extérieur à celui-ci. 

Le pare-brise doit être muni de dispositifs permettant un désembuage efficace. 

ECLAIRAGE INTERIEUR (ART.30) 

Un éclairage électrique intérieur approprié doit être prévu pour pouvoir éclairer : 

- tous les compartiments réservés aux passagers ; 

- les escaliers ou marches ; 

- l'accès aux portes. 
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BARRES, POIGNEES DE MAINTIEN ET RAMBARDES (ART.31) 

a) Prescriptions générales 

Les barres, poignées de maintien et rambardes doivent avoir une bonne résistance et être de couleur contrastée par rapport à leur 
environnement. 

Elles doivent être conçues et installées de manière à ne faire courir aux passagers aucun risque de se blesser. 

Les barres et poignées de maintien et rambardes doivent avoir une section qui permette aux passagers de les tenir facilement et 
fermement. Les poignées de maintien peuvent être fixées aux portes ou aux sièges.  

b) Poignées de maintien aux portes de service 

Aux ouvertures des portes, des poignées de maintien devront être prévues de chaque côté du passage pour faciliter la montée et la 
descente. Pour les portes doubles, on pourra satisfaire à cette condition en prévoyant un montant central ou une poignée centrale. 

c) Barres, rambardes et poignées de maintien pour les passagers debout dans les autobus et dans les autocars susceptibles d'en 
transporter 

Il doit y avoir des barres, rambardes et poignées de maintien en nombre suffisant pour chaque point de la surface de plancher qui est 
affectée aux passagers debout conformément à l'article 4 du présent arrêté.  

CLIMATISATION ET AERATION (ART.32) 

Les véhicules de transport en commun de personnes doivent être pourvus d'un système d'aération efficace. 

Les véhicules climatisés doivent utiliser un procédé offrant toute qualité de salubrité et de sécurité. 

ANNEXE 1 : SCHEMAS 

Figure 1. Sièges pliants devant une porte de secours 

 

 

 

Figure 2. Dimensions des sièges des passagers 
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Figure 3. Intrusion tolérée d’un passage de roue ne dépassant l’axe médian de la place assise latérale que de 6 cm dans un autocar de 
faible capacité. 

 

Figure 4. Intrusion tolérée d’un passage de roue dépassant l’axe médian de la place assise latérale. 

 

Figure 5. Intrusion tolérée d’un passage de roue sous une place assise latérale 

 

 

Figure 5 bis. Intrusion tolérée d’un passage de roue devant une place assise latérale 
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Figure 6. Espacement des sièges 

 

Figure 7. Siège faisant face à une cloison rigide 

 

ANNEXE 2 : NOTE DE CALCUL POUR LA VERIFICATION DE LA STABILITE  DES 
AUTOCARS A ETAGE ET DES TRUCKS 

 

1. Hypothèse de calcul 

Type Bande de roulement (R) Grosseur de boudin (G) Rapport 

11 x 22.5 196 271 0.723 

12 x 22.5 209 292 0.716 

E22.5 pilote 245 314 0.78 

E20 pilote 242 321 0.754 

12/80 x  22.5 218 297 0.7534 

13/80 x 20 250 320 0.781 

B 15/75 x 22.5 250 315 0.794 

1.1. La condition de charge est celle qui donne le centre de gravité le plus haut situé dans le plan longitudinal médian du véhicule : 

- véhicule en ordre de marche avec chauffeur ; 

- toutes les places occupées. 

1.2. La surface d'appui du véhicule ne tient pas compte du bourrelet des pneumatiques au voisinage du sol. Seule est prise en compte la 
largeur de la bande de roulement ou une valeur approchée par défaut (voir point n° 2). 

1.3. Le véhicule reposant sur un plan horizontal sera réputé stable si l'oblique passant par le centre de gravité G et faisant, dans un plan 
transversal, un angle de 25° avec la verticale coupe le plan horizontal à l'intérieur de la surface limitée par la droite joignant l'extérieur des 
bandes de roulement des roues avant et arrière. 

 

2. Relevé du rapport largeur de bande de roulement/grosseur de boudin pour différents types de pneumatiques (selon les manufacturiers). 

En prenant une largeur de bande de roulement R = 0,7 G on prend l'hypothèse la plus défavorable. Cette valeur peut être retenue si on ne 
dispose pas de la valeur exacte de la largeur de la bande de roulement. 

 

3. Expressions mathématique. 

En fonction des caractéristiques du véhicule :  

h = hauteur du centre gravité selon 1.1. ; 

a = voie avant 

b = voie arrière (ou voie des pneus extérieurs dans le cas d’une monte jumelée) ; 

R = largeur de la bande de roulement ; 

E = empattement ; 

D = distance du centre de gravité G par rapport à l’essieu avant. 

 



Direction des transports terrestres (BAJ). Recueil à jour au 13/09/2011                                 22/43 

ANNEXE 3 : SIGNALISATION DES VEHICULES DE TRANSPORT D ’ENFANTS 

1) Le pictogramme de signal de transport d'enfants doit reproduire le modèle donné ci-dessous. 

Ses dimensions sont de 400 millimètres sur 400 millimètres ; toutefois, pour le signal disposé à l'avant du véhicule, le pictogramme peut être 
réduit jusqu'à l'échelle 5/8 et la hauteur et la largeur de l'encadrement pourront être réduites respectivement à 210 millimètres et 250 
millimètres. 

Le fond du signal est constitué de matériau rétro réfléchissant de couleur jaune. Le pictogramme et son encadrement sont de couleur bleue 
ou noire. 

 

 

2) L’inscription « transport d’enfants » ou «Utara’a Tamarii » doit être en caractères d’au moins quinze centimètres de haut, de couleur noire. 
Elle doit être réalisée sur un fond de matériau réfléchissant de couleur jaune ; à défaut, elle peut être éclairée par un dispositif lumineux ou 
par transparence. 



Direction des transports terrestres (BAJ). Recueil à jour au 13/09/2011                                 23/43 

 

II. NORMES TECHNIQUES DES AUTOBUS ET AUTOCARS ACCES SIBLES AUX 
HANDICAPES SUR LEUR FAUTEUIL ROULANT. 

 

 

Source : Arrêté n° 2619 PR du 02 septembre 2011 relatif aux 
véhicules de transport en commun, 

Titre I, Section 2 « Spécifications des véhicules utilisés pour le 
transport  en commun de personnes handicapées en fauteuil 
roulant. » 

 

 

 

 

 

 

 



Direction des transports terrestres (BAJ). Recueil à jour au 13/09/2011                                 24/43 

1er cas : les véhicules aménagés pour le transport de personnes handicapées en fauteuils roulants mis en circulation à compter du  
1er septembre 2011 

Les véhicules aménagés pour le transport de personnes handicapées en fauteuils roulants mis en 
circulation pour la première fois en Polynésie française à compter du 1er septembre 2011 doivent 
respecter toutes les normes fixées par l’arrêté n° 2619 PR du 02 septembre 2011 et présentées dans le 
présent document.  

 

2ème Cas : les véhicules aménagés pour le transport de personnes handicapées en fauteuils roulants déjà en circulation  

Les véhicules aménagés pour le transport de personnes handicapées en fauteuils roulants mis en 
circulation pour la première fois en Polynésie française avant le 1er septembre 2011 doivent respecter 
les normes énumérées ci-après : 

 

Normes immédiatement 
applicables (1er septembre 2011) 

Article 34 (Accessibilité) 

Article 35 (Stabilité des fauteuils roulants) 

Normes non applicables Autres articles 

 

ACCESSIBILITE DES VEHICULES DE TRANSPORT EN COMMUN A UX HANDICAPES SUR LEUR FAUTEUIL 
ROULANT (ART.33) 

Pour pouvoir admettre un ou plusieurs handicapés sur leur fauteuil roulant, les véhicules de transport en commun, qui ne répondent pas 
à la définition de l’article 34, doivent satisfaire aux dispositions générales applicables aux véhicules de transport en commun de 
personnes. 

Les personnes handicapées transportées doivent bénéficier d'aménagements particuliers satisfaisant aux prescriptions suivantes. 

1. Le nombre des portes donnant accès au compartiment où se tiennent les handicapés ne doit pas être inférieur à deux, une à l'avant 
du compartiment, l'autre à l'arrière ; ces portes ne seront pas toutes situées sur la même face du véhicule. Toutefois elles peuvent se 
trouver toutes deux sur son côté droit, si une issue conforme aux dispositions de l'article 19 du présent arrêté est située soit sur la paroi 
arrière, soit sur la paroi avant du véhicule. Cette issue peut aussi être une trappe d'évacuation aménagée dans le toit. 

Cependant, il peut n'y avoir qu'une seule porte dans ce compartiment dans le cas où le véhicule est aménagé pour transporter au 
maximum un handicapé en fauteuil roulant. 

2. Les portes doivent disposer d'une commande intérieure et d'une commande extérieure. 

Deux portes au moins doivent permettre le passage d'une personne assise dans un fauteuil roulant et, pour cela, présenter un passage 
libre d'au moins 0,80 mètre de large. Toutefois, ce nombre peut être réduit à une porte dans le cas où le véhicule est aménagé pour le 
transport d'au maximum deux handicapés en fauteuils roulants. Dans ce dernier cas l'une au moins des autres portes donnant accès au 
compartiment où se tiennent les handicapés doit présenter un passage libre d'au moins 0,60 mètre de large. L'une au moins des portes 
permettant le passage d'une personnes en fauteuil doit être manœuvrable de l'intérieur par une personne assise dans un fauteuil roulant 
en particulier, la commande doit être située, à une hauteur comprise entre 0,55 mètre et 1,30 mètre du plancher. 

3 L'une au moins des portes doit être équipée d'un moyen d'accès pour les handicapés, manœuvrable au moins de l'extérieur par un 
tiers : rampe d'accès, plate-forme élévatrice ou dispositif équivalent. 

Si l'une des portes est équipée d'une plate-forme élévatrice, et sauf dans le cas où le véhicule est aménagé pour transporter au 
maximum deux handicapés en fauteuil, une autre doit être équipée d'une rampe d'accès. 

4. Rampes d'accès : 

Toute rampe d'accès doit être munie d'un revêtement antidérapant, sauf éventuellement dans le cas où elle se compose de deux 
chemins de roulement pour le fauteuil, tandis que la personne assurant la manœuvre du fauteuil prend appui sur le sol. 

Les rampes d'accès doivent avoir une pente maximale n'excédant pas 25 p. cent à l'exception des rampes latérales prenant appui sur le 
trottoir, dont la pente ne doit pas excéder 35 p. cent. Ces pentes sont mesurées par rapport au plan horizontal sur lequel reposent les 
roues du véhicule. 
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5. Plate-formes élévatrices : 

La surface d'une plate-forme élévatrice doit être suffisante pour recevoir dans de bonnes conditions de stabilité une personne handicapé 
en fauteuil roulant. 

Pour cela toute plate-forme élévatrice doit être munie d'un rebord empêchant la chute du fauteuil roulant transporté (ou d'une protection 
équivalente) et avoir des dimensions d'au moins 0,80 mètre sur 1,30 mètre. 

La commande de la manœuvre doit pouvoir être actionnée par une personne assise dans un fauteuil roulant utilisant la plate-forme. La 
manœuvre doit pouvoir être interrompue par un tiers en cas d'urgence, à tout instant de la montée ou de la descente. 

6. La largeur des passages d'accès aux portes, visées au point 1 ci-dessus, doit permettre la manœuvre des fauteuils roulants en vue 
de leur évacuation. 

Par dérogation aux dispositions réglementaires applicables aux véhicules de transport en commun de personnes, la largeur du couloir 
longitudinal pourra, dans la partie où se tiennent les handicapés, être réduite à 0,25 mètre, lorsque leurs fauteuils roulants sont en place.
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III. NORMES TECHNIQUES DES AUTOCARS ET AUTOBUS AMEN AGES POUR LE 
TRANSPORT EXCLUSIF DE PERSONNES HANDICAPEES SUR LEU R FAUTEUIL 

ROULANT. 

 

 

Source : Arrêté n° 2619 PR du 02 septembre 2011 relatif aux 
véhicules de transport en commun, 

Titre I, Section 2 « Spécifications des véhicules utilisés pour le 
transport  en commun de personnes handicapées en fauteuil 
roulant. » 
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1er cas : les autocars et autobus aménagés pour le transport exclusif de personnes handicapées en fauteuils roulants mis en 
circulation à compter du  1er septembre 2011 

Les autocars et autobus aménagés pour le transport de personnes handicapées en fauteuils roulants 
mis en circulation pour la première fois en Polynésie française à compter du 1er septembre 2011 doivent 
respecter toutes les normes fixées par l’arrêté n° 2619 PR du 02 septembre 2011 et présentées dans le 
présent document.  

 

2ème Cas : les autocars et autobus aménagés pour le transport exclusif de personnes handicapées en fauteuils roulants déjà en 
circulation  

Les autocars et autobus aménagés pour le transport de personnes handicapées en fauteuils roulants 
mis en circulation pour la première fois en Polynésie française avant le 1er septembre 2011 doivent 
respecter les normes énumérées ci-après : 

 

Normes immédiatement 
applicables (1er septembre 2011) 

Article 34 (Accessibilité) 

Article 35 (Stabilité des fauteuils roulants) 

 

ACCESSIBILITE DES VEHICULES DE TRANSPORT EN COMMUN A UX HANDICAPES SUR LEUR FAUTEUIL 
ROULANT (ART.34) 

1. Les véhicules de transport en commun de personnes, aménagés pour le transport exclusif de personnes handicapées sur leur fauteuil 
roulant (nombre de personnes transportées supérieur à 9, conducteur compris) sont soumis aux prescriptions générales applicables aux 
véhicules de transport en commun de personnes (autocars et autobus), sous réserve des dispositions du 2) du présent article, et doivent 
être aménagés conformément aux dispositions des points 2 à 5 de l’article 33 ci-dessus. Toutefois, lorsque le véhicule est aménagé 
pour le transport de plus de huit handicapés en fauteuils roulants, deux issues au moins doivent être équipées d'un moyen d'accès. 

2. Les largeurs des passages d'accès aux portes et des couloirs de circulation doivent permettre la circulation d'un accompagnateur et la 
manœuvre des fauteuils roulants en vue de leur évacuation par un tiers. 

 

ACCESSIBILITE DES VEHICULES DE TRANSPORT EN COMMUN A UX HANDICAPES SUR LEUR FAUTEUIL 
ROULANT (ART.35) 

1. Le dispositif d'arrimage des fauteuils roulants doit permettre d'assurer la stabilité d'un fauteuil lesté d'une masse de 150 kilogrammes 
(le lest occupant sensiblement la place du passager) lorsque le véhicule lancé à une vitesse d'au moins 50 kilomètres-heure est soumis 
à une décélération égale ou supérieure à 5 mètres-seconde au carré. 

2. La commande assurant le verrouillage et le déverrouillage du dispositif d'arrimage doit être de couleur et son mode d'action doit être 
clairement indiqué sur la commande elle-même ou à proximité, de façon à faciliter l'évacuation des fauteuils par l'handicapé ou un tiers 
en cas d'urgence. 

3. La commande du dispositif d'arrimage doit être conçue de manière à réduire le risque d'utilisation incorrecte. Cela signifie notamment 
qu'elle ne doit pas pouvoir demeurer en position semi-fermée. 
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IV. NORMES TECHNIQUES DES TRUCKS 

 

Source : Arrêté n° 2619 PR du 02 septembre 2011 relatif aux 
véhicules de transport en commun, 

Titre II – Véhicules  aménagés pour le transport  en commun 
de personnes (« TRUCKS »). 
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1er cas : les trucks mis en circulation à compter du  1er septembre 2011 

Les trucks mis en circulation pour la première fois en Polynésie française à compter du 1er septembre 
2011 doivent respecter toutes les normes fixées par l’arrêté n° 2619 PR du 02 septembre 2011 et 
présentées dans le présent document.  

 

 

2ème Cas : les trucks déjà en circulation  

Les trucks mis en circulation pour la première fois en Polynésie française avant le 1er septembre 2011 
doivent respecter les normes énumérées ci-après : 

 

Normes immédiatement 
applicables (1er septembre 2011) 

article 36 (définitions),  

articles 37 à 46 (prévention des risques d’incendie),  

articles 47 à 52 (issues), 

article 53, à l’exception du A-2°,  

articles 53 à 56 (aménagements). 

Normes applicables au 1er août 
2015 

article 53 A-2° (aménagement intérieur) 

articles 57 à 59 (stabilité et habitabilité). 

Des dérogations aux obligations fixées par le  IV ci-dessus 
pourront être accordées par arrêté du président de la Polynésie 
française aux véhicules affectés au transport régulier de voyageurs 
dans les îles autres que l’île de Tahiti, à titre exceptionnel et sur 
demande motivée de l’autorité organisatrice compétente, pour une 
durée n’excédant pas deux ans. 

Normes non applicables Autres articles 
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2.1. PREVENTION DES RISQUES D'INCENDIE 

GENERALITES (ART.37) 

    L'ensemble du véhicule doit être de construction soignée et présenter à l'usage toutes garanties de sécurité, notamment au point 
de vue du danger de l'incendie. En particulier, le châssis, le plancher, l'ossature du véhicule, les cloisons constituant les soutes et les 
éléments d'aménagement intérieur doivent être réalisés en matériaux résistant au feu. 

COMPARTIMENT MOTEUR (ART.38) 

  Par carburant, on entend le combustible destiné à la propulsion du véhicule ou à sa climatisation.  

  On doit veiller à éviter, autant que possible, que du carburant ou des fluides inflammables puissent s'accumuler dans une partie 
quelconque du compartiment moteur soit en donnant au compartiment moteur la conformation appropriée, soit en aménageant des 
orifices d'évacuation. 

  Un écran d'un matériau isolant thermique doit être disposé entre le compartiment moteur ou toute autre source de chaleur (telle 
qu'un dispositif destiné à absorber l'énergie libérée lorsqu'un véhicule descend une longue déclivité, par exemple un ralentisseur) et le 
reste du véhicule. 

   L'évacuation des gaz doit être effectuée et le tuyau d'échappement disposé de manière à éviter que les gaz d'échappement ne 
pénètrent à l'intérieur du véhicule soit en s'infiltrant à travers les parois, soit en entrant par les issues. 

   Le nécessaire sera fait pour que les gaz, vapeurs et fumées provenant du compartiment moteur ne puissent s'infiltrer à l'intérieur de 
la caisse. 

ORIFICES DE REMPLISSAGE DES RESERVOIRS A CARBURANT (ART.39) 

  Les orifices de remplissage des réservoirs à carburant ne doivent être accessibles que de l'extérieur du véhicule. Ils ne doivent pas 
non plus être placés de telle manière que le carburant risque de couler sur le moteur ou sur l'échappement lors du remplissage, ni se 
trouver dans le compartiment moteur. 

  Ces orifices ne doivent pas se trouver près de l'ouverture d'une porte, ni former saillie par rapport aux surfaces adjacentes de la 
carrosserie. Toutefois, une saillie n'excédant pas 3 cm et de forme doucie pourra être admise. 

RESERVOIRS A CARBURANT (ART.40) 

  Les réservoirs à carburant doivent être situés à l'extérieur des compartiments réservés aux passagers, aux bagages, aux 
marchandises ou au moteur. Ils doivent être séparés de ces compartiments par une paroi résistante continue et résistante au feu. 

  Ils doivent être disposés de façon telle qu'aucune fuite ne puisse atteindre l'un de ces compartiments. 

  Ils doivent être solidement fixés à des ferrures solidaires de la structure du véhicule. 

  Tous les réservoirs à carburant du véhicule doivent être disposés de manière à être protégés par la structure en cas de collision.  

  Aucune partie d'un réservoir à carburant ne doit faire saillie au-delà de la largeur hors tout de la carrosserie. 

SYSTEMES D'ALIMENTATION EN CARBURANT (ART.41) 

  Aucun appareil servant à l'alimentation en carburant ne doit être placé dans l'habitacle du conducteur ou dans le compartiment 
passagers. 

  Les canalisations de carburant et toutes les autres parties du système d'alimentation en carburant doivent être disposées de telle 
manière qu'elles soient protégées contre les risques de chocs, frottements, échauffement et corrosion. Les canalisations de carburant 
ne doivent pas subir de contraintes anormales du fait des torsions, flexions ou vibrations de la structure du véhicule ou du groupe 
moteur. 

  Les raccords des tuyaux souples ou flexibles aux parties rigides du système d'alimentation en carburant doivent rester étanches 
dans les diverses conditions d'utilisation du véhicule, malgré les torsions, flexions ou vibrations de la structure du véhicule ou du groupe 
moteur. 

  Le carburant provenant de fuites d'une partie quelconque du système ne doit jamais pouvoir s'écouler sur le dispositif 
d'échappement ou d'autres sources importantes de chaleur, ni s'accumuler en un point quelconque du véhicule. 
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CIRCUITS ELECTRIQUES (ART.42) 

  Tous les câbles doivent être bien isolés ; ils doivent comme tout l'appareillage électrique pouvoir supporter les conditions de 
température et d'humidité auxquelles ils seront exposés. Dans le compartiment moteur, on accordera une attention particulière à leur 
aptitude à supporter la température, la vapeur et les hydrocarbures auxquels ils seront exposés. 

  Aucun câble utilisé dans un circuit électrique ne doit transmettre un courant d'une intensité supérieure à celle pour laquelle il est 
conçu, compte tenu de son mode de montage et de la température ambiante maximale. 

  Tout circuit électrique alimentant un appareil autre que le démarreur, le circuit d'allumage (allumage commandé), les bougies de 
préchauffage, à l'exception du circuit de commande de leur relais d'alimentation, le dispositif d'arrêt du moteur, le ralentisseur, à 
l'exception de son circuit de commande, le circuit de charge et la ligne de masse de la batterie, doit comporter un fusible ou un coupe-
circuit. Cependant, les circuits alimentant des appareils à faible consommation peuvent être protégés par un fusible ou un coupe-circuit 
commun, sous réserve que son intensité nominale ne dépasse pas 16 A. Par ailleurs, les fusibles ou coupe-circuits protégeant les 
dispositifs d'éclairage et de signalisation doivent être groupés et repérés dans au plus deux endroits accessibles. Dans le cas où ces 
circuits incluent des composants électroniques il est admis que la protection électrique de ces circuits soit assurée par des systèmes 
intégrés. 

  Tous les câbles et leurs boîtes de dérivation doivent être bien protégés et fixés solidement de telle sorte qu'ils ne puissent pas être 
endommagés par coupure, corrosion ou frottement. 

BATTERIES (ART.43) 

  Toutes les batteries doivent être solidement fixées et accessibles. 

  Le logement de la batterie doit être isolé du compartiment passagers et de l'habitacle du conducteur par une paroi étanche protégée 
contre les corrosions et ne doit pas permettre l'accumulation de gaz émis par la batterie.  

EXTINCTEURS D ' INCENDIE (EMPLACEMENT ) (ART.44) 

  Un ou plusieurs emplacements doivent être prévus pour installer le ou les extincteurs répondant aux exigences de l'article 156.3 du 
code de la route. Ce ou ces emplacements doivent être visibles ou signalés pour les passagers ; l'un au moins sera disposé à proximité 
du conducteur. 

BOITES DE PREMIER SECOURS (EMPLACEMENT ) (ART.45) 

  Un ou plusieurs emplacements doivent être prévus pour la ou les boîtes de premier secours. 

  Ces emplacements doivent être visibles ou signalés pour les passagers et d'un accès facile. 

ESSAIS (ART.46) 

 Sur demande de l’administration, le demandeur doit justifier que les essais permettant le contrôle des prescriptions figurant aux articles 
36, 37, 41 et 45 du présent arrêté ont été effectués par un professionnel qualifié. 
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2.2. ISSUES 

NOMBRE D ’ ISSUES (ART.47) 

  Tout truck doit avoir au moins deux issues distinctes, à savoir une ouverture de service et une porte de secours. 

  Il doit avoir au moins huit fenêtres pour un nombre de places inférieur ou égal à 15 (non compris le conducteur) ; ce nombre est 
majoré d'une unité par tranches entamées de 15 places supplémentaires. 

EMPLACEMENT DES ISSUES. (ART.48) 

  L’ouverture de service doit être située sur le côté droit.  

  La porte de secours doit être située sur la paroi arrière du véhicule. 

  Les fenêtres doivent être placées de telle manière qu'il y en ait au moins quatre de chaque côté du véhicule, également réparties 
dans chacune des moitiés avant et arrière du compartiment destiné aux passagers. 

DIMENSIONS MINIMALES . (ART.49) 

  Les différents types d'issues doivent avoir les dimensions minimales suivantes : 

  Ouverture de service :  155 cm de hauteur, 60 cm de largeur  

  Porte de secours :  120 cm de hauteur, 55 cm de largeur.  

  Fenêtre :  50 cm de hauteur, 70 cm de largeur.  

  Les dimensions peuvent être légèrement réduites là où les angles sont arrondis. 

 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVES AUX OUVERTURES DE  SERVICE (ART.50) 

  a) L’ouverture de service peut ne pas être fermée par une porte ; en ce cas, aucune banquette nu aucun siège ne doit être placé en 
face de l’ouverture. 

  b) L’ouverture de service peut être fermée par une porte de service commandé.  

  Toute porte de service commandée et son système de commande doivent être conçus de façon qu'une personne ne puisse être 
blessée par la porte ou coincée dans la porte quand elle se ferme. Si la visibilité directe n'est pas suffisante, il doit être installé des 
dispositifs optiques permettant au conducteur de bien voir, de son siège, les abords intérieurs immédiats de toutes les portes de service 
et les abords extérieurs de chaque porte de service latérale.  

  c) Les marches doivent avoir la hauteur maximale, la profondeur et la profondeur minimales ci-après, avec une tolérance possible de 
5 cm : 

   Première marche : 
   Hauteur par rapport au sol en cm : 40. 
   Profondeur en cm : 30.  
   Profondeur utile en cm : 20. 

   Marches suivantes : 
   Hauteur en cm :  35. 
   Profondeur en cm : 20. 

   La hauteur par rapport au sol de la première marche est mesurée sur le véhicule au poids à vide en ordre de marche. 

  d) Le revêtement des marches doit être en matière non glissante. 

  Les nez de marche doivent être conçus de manière à réduire au minimum le risque qu'une personne ne trébuche et présenter une 
(des) couleur(s) contrastée(s) par rapport à leur environnement. 

  e) L’ouverture de service est en tant que de besoin munie de mains courantes pour faciliter la montée et la descente des passagers, 
conformément aux dispositions de l'article 56 du présent arrêté. 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVES AUX PORTES DE SECOURS (ART.51) 

  a) Les portes de secours ne doivent pas être du type coulissant et ne doivent pas s'ouvrir vers l'intérieur. 

  b) Les portes de secours doivent pouvoir être facilement ouvertes de l'intérieur et de l'extérieur du véhicule lorsque celui-ci est à 
l'arrêt. Toutefois cette prescription ne doit pas être interprétée comme excluant la possibilité de verrouiller une porte de l'extérieur à 
condition qu'elle puisse toujours être ouverte de l'intérieur. 

  La disposition des commandes intérieures d'ouverture des portes de secours doit les protéger contre les risques de mise en oeuvre 
intempestive, notamment par poussée ou par pression des passagers transportés. 

  c) La porte de secours doit porter, les inscriptions « Issue de secours », lisibles de l'intérieur et de l'extérieur.  

  Le dispositif d'ouverture des portes doit être signalé tant à l'intérieur qu’à l'extérieur, de façon explicite et apparente, ainsi que son 
mode de fonctionnement.  

  d) Les nez de marche doivent être conçus de manière à réduire au minimum le risque qu'une personne ne trébuche et présenter une 
(des) couleur(s) contrastée(s) par rapport à leur environnement.  

  Première marche : Hauteur par rapport au sol : 50 cm. 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES RELATIVES AUX FENETRES (ART.52) 

  Les fenêtres des trucks doivent être équipées d'un système d'ouverture manœuvrable aisément et instantanément de l'intérieur et 
de l'extérieur du véhicule.  

  La hauteur entre le bord inférieur d'une fenêtre latérale de secours et le plancher immédiatement au-dessous ne doit pas être 
supérieure à 110 cm.  
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2.3. AMENAGEMENTS 

AMENAGEMENT INTERIEUR (ART.53) 

  L'aménagement intérieur des trucks comprend des banquettes, disposées fonctionnellement pour recevoir des passagers.  

  En aucun cas, des sièges ne doivent être fixés aux portes ou en gêner l'accès.  

  L’installation des banquettes doit répondre aux exigences ci-après. 

  A - Prescriptions générales 

  1) Banquettes des passagers. 
  Les dimensions minimales de chaque banquette doivent respecter les valeurs suivantes : 
  - Profondeur  35 cm 
  - Hauteur de la banquette, 40 à 50 cm 

  mesurée à l'aplomb des pieds du passager, entre le plancher et un plan horizontal tangent à la partie avant de la face supérieur de 
la banquette 

  2) Accoudoirs et appuie-bras 
  Sur les banquettes accolées disposées parallèlement à l'axe longitudinal, des appuie-bras, type crosse fixe, doivent assurer la 
division par groupe de deux places assises au plus ; toutefois, il sera toléré une division comportant un groupe de trois places assises 
par rangée comportant un nombre impair de places. 
  Tout banquette doit être bordée par un accoudoir ou un appuie-bras, type crosse fixe, du côté de l'allée. 

  3) Dossiers 
  Toutes les banquettes doivent comporter un dossier, y compris la banquette centrale. 

  4) Allée(s) 
  L'accès aux places assises doit s'opérer par au moins une allée reliée à l’ouverture de service et à la porte de secours par des 
passages d'accès. 

  Chaque allée doit être conçue et aménagée de manière à permettre le libre passage entre l’ouverture de service et la porte de 
secours. Les dimensions de chaque allée correspondent à un rectangle vertical perpendiculaire à l'axe de l'allée, basé sur le plancher 
s'étendant sur toute la longueur de l'allée, sur une hauteur et une largeur au moins égales à celles qui sont fixées ci-après, avec une 
tolérance de 5 cm : 

  Hauteur 155 cm  
  Largeur  30 cm.  

  Dans le cas où le truck comporte deux allées, les deux allées doivent se rejoindre devant la porte de secours, pour former un 
rectangle vertical aux dimensions au moins égales à celles qui sont fixées ci-après, avec une tolérance de 5 cm :  
  Hauteur : 155 cm 
  Largeur : 145 cm 

  Les sièges rétractables ou mobiles latéralement, lorsqu'ils sont susceptibles de réduire les dimensions minimales de l'allée, sont 
interdits. 

  Le revêtement du plancher des allées et des passages d'accès doit être antidérapant et de couleur contrastée par rapport à son 
environnement. 

  5) Espace offert (largeur d'aisance) 
  Un espace d'une largeur minimale de 20 cm doit être prévu au plancher pour les pieds des passagers, avec une tolérance de 5 cm. 
Il ne peut en aucun cas empiéter sur l’allée ou les allées. 

  6) Espace offert 
  Au-dessus de chaque place assise, il doit exister un espace libre sur une hauteur minimale de 90 cm à partir du point le plus bas du 
coussin non comprimé d'un siège et d'au moins 135 cm à partir du plancher sur lequel reposent les pieds du passager assis. 

  7) Résistance des banquettes et de leur ancrage 
  A - Les banquettes et leurs dossiers doivent être ancrées solidement au véhicule, conformément aux dispositions du constructeur ou 
du carrossier déclarées lors de la réception du véhicule ; elles ne doivent pas présenter d'arêtes vives ou d'aspérités, ni avoir une forme 
susceptible de provoquer des blessures aux personnes au cours de leur mouvement ou de leur station à bord du véhicule, ou de les 
aggraver en cas d'accident. 

  B - Aménagement avec des banquettes latérales, disposées parallèlement à l'axe longitudinal du véhicule et adossées aux parois de 
l’habitacle passagers (sans banquette(s) centrale(s) 

  Cet aménagement peut être réalisé dans tous les trucks quelque soit la largeur de l’habitacle passagers, dès lors que toutes les 
prescriptions fixées au A ci-dessus sont respectées. 
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  C - Aménagement avec des banquettes latérales et une ou des banquettes centrales, disposées parallèlement à l'axe longitudinal 
du véhicule. 

  Cet aménagement ne peut être réalisé que dans les trucks dont la largeur minimale de l’habitacle passagers (mesuré dans sa partie 
la plus étroite)  est de 220 cm et que toutes les prescriptions fixées au A ci-dessus sont respectées, conformément à la figure ci-dessous 
: 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

  

  Toutes les dimensions indiquées sur ce dessin sont des dimensions minimales. 

  D - Aménagement avec des sièges ou des banquettes disposées perpendiculairement à l'axe longitudinal du véhicule. 

  Dans ce cas, l’aménagement des sièges et banquettes doit répondre aux exigences des articles 26 à 28 du présent arrêté. 

ECLAIRAGE INTERIEUR (ART.54) 

  Un éclairage électrique intérieur approprié doit être prévu pour pouvoir éclairer  le compartiment réservé aux passagers  et l’escalier 
de l’ouverture de service. 

BARRES, POIGNEES DE MAINTIEN ET RAMBARDES . (ART.55) 

  Dans l’escalier de l’ouverture de service, des poignées de maintien devront être prévues de chaque côté du passage pour faciliter la 
montée et la descente.  

  Elles doivent avoir une bonne résistance et être de couleur contrastée par rapport à leur environnement. 

  Elles doivent être conçues et installées de manière à ne faire courir aux passagers aucun risque de se blesser. 

  Elles doivent avoir une section qui permette aux passagers de les tenir facilement et fermement. 

CLIMATISATION ET AERATION . (ART.56) 

  Les trucks doivent être pourvus d'un système d'aération efficace. 

20 cm 20 cm 

Espacement entre les 
banquettes latérale et 

centrale: 70 cm 

Espacement entre le dossier de la 
banquette centrale  et le bord de la 

banquette latérale: 50 cm 

20 cm 
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2.4.  STABILITE ET HABITABILITE 

CONDITIONS DE CHARGE ET DE STABILITE . (ART.57) 

 La charge doit être répartie de telle sorte qu'à l'arrêt sur un sol horizontal la charge sous l'essieu (ou les essieux) avant soit au moins 
égale à : 

 25 % du poids total du véhicule à vide en ordre de marche, augmenté de 70 kg placés sur le siège du conducteur, cette valeur pouvant 
être ramenée à 20 % dans le cas des autocars à trois essieux dont deux sont directeurs, des autobus et des véhicules articulés ; 

 25 % du poids total du véhicule quand celui-ci est chargé à son poids maximal, avec un poids P sur chaque siège, un nombre de poids 
P correspondant au nombre de passagers debout autorisés répartis uniformément sur la surface S1 qui leur est disponible, un poids 
égal à B réparti normalement dans les soutes à bagages de volume utile V et, le cas échéant, un poids égal à BX réparti normalement 
sur la surface du toit équipée pour le transport de bagages, et dont la projection sur un plan horizontal a une aire S. Cette valeur peut 
être ramenée à 20 % dans le cas des autocars à trois essieux dont deux sont directeurs, des autobus et des véhicules articulés. 

 Les valeurs de P pour les différentes catégories de véhicules sont indiquées à l'article 60 ci-après : 

  B (kg) doit être au moins égal, en valeur numérique, à 100 V, V étant exprimé en mètres cubes. 

  BX (kg) doit être au moins égal, en valeur numérique, à 75 S, S étant exprimé en mètres carrés. 

 La surface du toit équipée pour le transport de bagages ne doit en aucun cas excéder les dimensions suivantes : 250 cm X 200 cm. 

 La stabilité des véhicules doit être assurée, quelle que soit la configuration du chargement possible, sur des dévers de 25°.  

 Cette vérification est effectuée sur la base de la note de calcul donnée en annexe 2 au présent arrêté. 

Annexe 2 - Note de calcul pour la vérification de la  stabilité des autocars à étage et des trucks 

1. Hypothèse de calcul 

Type Bande de roulement (R) Grosseur de boudin (G) Rapport 
11 x 22.5 196 271 0.723 
12 x 22.5 209 292 0.716 
E22.5 pilote 245 314 0.78 
E20 pilote 242 321 0.754 
12/80 x  22.5 218 297 0.7534 
13/80 x 20 250 320 0.781 
B 15/75 x 22.5 250 315 0.794 

1.1. La condition de charge est celle qui donne le centre de gravité le plus haut situé dans le plan longitudinal médian du véhicule : 
- véhicule en ordre de marche avec chauffeur ; 
- toutes les places occupées. 

1.2. La surface d'appui du véhicule ne tient pas compte du bourrelet des pneumatiques au voisinage du sol. Seule est prise en compte 
la largeur de la bande de roulement ou une valeur approchée par défaut (voir point n° 2). 

1.3. Le véhicule reposant sur un plan horizontal sera réputé stable si l'oblique passant par le centre de gravité G et faisant, dans un plan 
transversal, un angle de 25° avec la verticale coupe le plan horizontal à l'intérieur de la surface limitée par la droite joignant l'extérieur 
des bandes de roulement des roues avant et arrière. 

2. Relevé du rapport largeur de bande de roulement/grosseur de boudin pour différents types de pneumatiques (selon les 
manufacturiers). 

En prenant une largeur de bande de roulement R = 0,7 G on prend l'hypothèse la plus défavorable. Cette valeur peut être retenue si on 
ne dispose pas de la valeur exacte de la largeur de la bande de roulement. 

3. Expressions mathématique. 

En fonction des caractéristiques du véhicule :  
h = hauteur du centre gravité selon 1.1. ; 
a = voie avant 
b = voie arrière (ou voie des pneus extérieurs dans le cas d’une monte jumelée) ; 
R = largeur de la bande de roulement ; 
E = empattement ; 
D = distance du centre de gravité G par rapport à l’essieu avant. 
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SURFACE DISPONIBLE POUR LES PASSAGERS (HABITACLE PASSAGERS ) (ART.58) 

 On détermine la surface totale S disponible pour les passagers en déduisant de la surface totale du plancher du véhicule : 
  - la surface des marches donnant accès aux portes ; 
  - la surface de toute partie où il n'est pas possible de prévoir une place assise conforme aux prescriptions de l'article 54 ; 

 Chacune de ces surfaces est mesurée à la hauteur de la partie inférieure des coussins du siège. 

NOMBRE DE PLACES (ART.59) 

   1° Places adultes : 

   Pour ces véhicules, le nombre total de places N doit être inférieur ou égal au nombre N1 suivant : 

   a) N1 = Pt - (Pv + M) / P 

   où : 

   Pt est le poids total autorisé en charge du véhicule ; 

   Pv est le poids à vide en ordre de marche du véhicule, augmenté de 70 kg pour le poids du conducteur ; 

   M est le poids des marchandises transportables. 

   Ce poids doit être au moins égal à la somme des poids B + BX définis à l'article 3 du présent arrêté ; 

   P est le poids forfaitaire, attribué à chaque personne transportée et à ses bagages à main ; P = 70 kg. 

   Tous ces poids sont exprimés en kilogrammes. 

   b) Par ailleurs, il doit être prévu un nombre A de places assises conformes aux prescriptions de l'article 54, au moins égal au 
nombre de mètres carrés de surface S arrondi à l'unité la plus proche. 

  c) En outre, le nombre total de places N doit être inférieur ou égal aux deux nombres suivants : 

   - N2, nombre déterminé par la condition que, toutes les places assises étant supposées occupées,  les soutes à bagages et, le cas 
échéant, la surface du toit équipée pour le transport de bagages étant affectés en leurs centres de gravité des poids forfaitaires 
minimaux B et BX définis à l'article 3 du présent arrêté, la charge sous chaque essieu ne dépasse pas celle qui a été autorisée lors de la 
réception du véhicule ou du châssis correspondant, et que son poids total n'excède pas son poids total autorisé en charge.   

   - N3 = 3 A / 2 

Cas particulier : Calcul du nombre de places dans les véhicules utilisés pour le transport d’enfants   

 (cf. plus loin) 

 

2.5. AMENAGEMENT DU POSTE DE CONDUITE 

SIEGE DU CONDUCTEUR ET POSTE DE CONDUITE (ART.60) 

  Le siège du conducteur doit être indépendant des autres sièges que comporte le poste de conduite. Toutefois, le siège du 
conducteur peut être voisin ou solidaire d'autres sièges, pourvu que la place réservée au conducteur soit efficacement délimitée et que 
le conducteur ne risque pas d'être gêné. 

  Le siège du conducteur doit être galbé ou muni d'accotoirs disposés de telle façon que celui-ci ne risque pas d'être gêné dans les 
manœuvres des commandes ni d'être déséquilibré par les accélérations transversales qui peuvent survenir en service. L’assise doit 
avoir au moins 40 cm de large et 40 cm de profondeur mesurée entre le bord avant du siège et le bas du dossier.  

  Le siège du conducteur doit être robuste et solidement fixé à la carrosserie ; il doit être muni d'une suspension et réglable 
verticalement et longitudinalement et le réglage doit être verrouillable dans la position choisie. Toutefois, la suspension et le réglage en 
hauteur ne seront pas exigés sur les véhicules de faible capacité. 

  Par ailleurs, toutes dispositions doivent être prises pour que, pendant la marche, le conducteur ne puisse être gêné ni par le soleil ni 
par les reflets provenant des éclairages tant intérieur du véhicule qu'extérieur à celui-ci. 
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V. DISPOSITIONS APPLICABLES AU TRANSPORT D’ENFANTS 

Source : Arrêté n° 2619 PR du 02 septembre 2011 relatif aux 
véhicules de transport en commun, 

Titre III – Transports d’enfants. 

 

 

   

 

1er cas : les véhicules mis en circulation à compter du  1er septembre 2011 

Les véhicules mis en circulation pour la première fois en Polynésie française à compter du 1er septembre 
2011 doivent respecter toutes les normes fixées par l’arrêté n° 2619 PR du 02 septembre 2011 et 
présentées dans le présent document.  

 

2ème Cas : les véhicules déjà en circulation  

Les trucks mis en circulation pour la première fois en Polynésie française avant le 1er septembre 2011 
doivent respecter les normes énumérées ci-après : 

 

 Autocars et autobus Trucks 

Normes immédiatement 
applicables (1er septembre 2011) 

 cf. I ci-dessus. cf. IV ci-dessus. 

Normes applicables au 1er août 
2015 

article 5, 3° (nombre de places) 

article 15 (dispositif d’évacuation des fumées)  

article 53 A-2° (aménagement). 

articles 57 à 59 (stabilité et habitabilité). 

Des dérogations pourront être accordées pour une durée n’excédant pas deux ans, par arrêté du 
président de la Polynésie française : 

- aux véhicules affectés au transport d‘enfants  dans les îles autres que l’île de Tahiti,  

- sur demande motivée de l’autorité organisatrice compétente. 
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RÈGLES GÉNÉRALES (ART. 61 ARR.) 

Le transport d'enfants doit être effectué avec des véhicules conformes aux dispositions des Titres I (autocars) ou II (trucks) ci-dessus ; il 
est également assujetti aux prescriptions du présent article. 

I - Le nombre de personnes adultes, non compris le conducteur, assurant l'accompagnement des enfants ne doit pas être supérieur à 
trois, sauf si les circonstances nécessitent ou justifient la présence de plus de trois accompagnateurs. 

II - Les enfants sont exclusivement transportés assis. 

III - Le véhicule doit porter à l'avant et à l'arrière de façon apparente le pictogramme de signal de transport d’enfant ou l’inscription « 
Transport d’enfants » ou «Utara’a Tamarii », conformes aux modèles décrits à l’annexe 3 du présent arrêté. 

Ce pictogramme ou cette inscription doit être amovible et être retiré(e) lorsque le véhicule est utilisé à d’autres fins que le transport 
d’enfants. 

IV - Le signal prévu à l'article 54, I du code de la route doit être utilisé à l'arrêt du véhicule, lors de la montée ou de la descente des 
enfants. 

V- Le nombre de places enfants, fixé conformément aux dispositions des articles 5, 2° (autocars) et 60, 2° (trucks), est 
mentionné  sur la carte violette prévue à l'article 145 du code de la route. 

CALCUL DU NOMBRE DE PLACES ENFANTS 

Nombre de places Enfants dans les autocars (Art. 5, 3° Arr.) 

I - Pour le calcul du nombre de places, des autocars sont soumis, au moment où ils sont utilisés pour le transport en commun d'enfants, 
aux prescriptions du présent paragraphe ainsi qu'aux prescriptions des 1° et 2° ci-dessus qui ne leur sont pas contraires. 

 II - Le poids des accompagnateurs et les dimensions des sièges ou des surfaces affectées à ceux-ci sont ceux fixés au 1° du présent 
article pour les personnes adultes. 

 Le poids moyen de chaque enfant transporté est forfaitairement compté pour 40 kg.  Les autres paramètres sont inchangés. 

 III – Tout siège transversal sans accoudoir central (ou avec accoudoir escamotable) prévu pour deux personnes peut servir pour trois 
enfants dont l'âge n'excède pas douze ans, et sous réserve d'être bordé par un accoudoir du côté de l'allée ou d'être contigu à un autre 
siège. 

 Le bénéfice de cette disposition est étendu au cas de deux sièges individuels accolés, à l'exception des sièges situés à proximité ou 
solidaires du siège du conducteur dans les autocars de faible capacité visés à l'article 29 ci-après. 

 Dans le cas de l'éventuelle division par trois places d'une banquette longitudinale prévue à l'article 28 d du présent arrêté, l'intervalle 
ainsi délimité pourra servir à quatre enfants. 

 Quand une personne assurant l'accompagnement des enfants occupe une place de banquette double ou un des deux sièges accolés 
bénéficiant de la disposition visée ci-dessus, un seul enfant peut être assis à côté d'elle. 

 Par ailleurs, tout siège transversal destiné à un adulte et dont la largeur atteint 60 cm pourra servir pour deux enfants de moins de 
douze ans, sous réserve d'être bordé par un accoudoir du côté de l'allée. 

Nombre de places Enfants dans les trucks (Article 61, 2° Arr.) 

I - Le nombre de personnes adultes, non compris le conducteur, assurant l'accompagnement des enfants ne doit pas être supérieur à 
trois, sauf si les circonstances nécessitent ou justifient la présence de plus de trois accompagnateurs. 

 II - Les enfants sont exclusivement transportés assis. 

 III - Le véhicule doit porter à l'avant et à l'arrière de façon apparente le pictogramme de signal de transport d’enfant ou l’inscription « 
Transport d’enfants » ou «Utara’a Tamarii », conformes aux modèles décrits à l’annexe 3 du présent arrêté. 

 Ce pictogramme ou cette inscription doit être amovible et être retiré(e) lorsque le véhicule est utilisé à d’autres fins que le transport 
d’enfants. 

 IV - Le signal prévu à l'article 54, I du code de la route doit être utilisé à l'arrêt du véhicule, lors de la montée ou de la descente des 
enfants. 

 V- Le nombre de places enfants, fixé conformément aux dispositions des articles 5, 2° (autocars) et 60, 2° (trucks), est mentionné  sur 
la carte violette prévue à l'article 145 du code de la route. 
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SIGNALISATION DES VEHICULES DE TRANSPORT D 'ENFANTS  

Signal de détresse (Art. 54-1, Code) 

Pour les véhicules de transport en commun d’enfants, le signal de détresse doit être utilisé à l’arrêt, lors de la montée ou de la descente 
des enfants. 

Pictogramme de signal de transport d'enfants (Annexe 3, Arr.) 

Le pictogramme de signal de transport d'enfants doit reproduire le modèle donné ci-dessous. 

Ses dimensions sont de 400 millimètres sur 400 millimètres ; toutefois, pour le signal disposé à l'avant du véhicule, le pictogramme peut être 
réduit jusqu'à l'échelle 5/8 et la hauteur et la largeur de l'encadrement pourront être réduites respectivement à 210 millimètres et 250 
millimètres. 

Le fond du signal est constitué de matériau rétro réfléchissant de couleur jaune. Le pictogramme et son encadrement sont de couleur bleue 
ou noire. 

 

 

Inscription « transport d’enfants » ou «Utara’a Tamarii » (Annexe 3, Arr.) 

L’inscription « transport d’enfants » ou «Utara’a Tamarii » doit être en caractères d’au moins quinze centimètres de haut, de couleur 
noire. Elle doit être réalisée sur un fond de matériau réfléchissant de couleur jaune ; à défaut, elle peut être éclairée par un dispositif 
lumineux ou par transparence. 
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VI – INFORMATIONS DIVERSES 

6.1. TITRES DE CONDUITE EXIGES  

Permis de conduire de catégorie D (Art. 130 et 131, Code) 

ART. 130, ALINEA 1 

Nul ne peut conduire un véhicule automobile, motocyclette, tricycle, quadricycle, ou un ensemble de véhicules s'il n'est pas titulaire d'un 
permis de conduire en cours de validité établi à son nom, valable sur l'ensemble du territoire de la République française ou délivré par le 
Président de la Polynésie française. 

ART. 131 (EXTRAITS ) 

Catégorie D : Véhicules automobiles affectés au transport de personnes comportant plus de huit places assises outre le siège du conducteur 
ou transportant plus de huit personnes, non compris le conducteur. 

Aux véhicules de cette catégorie peut être attelée une remorque dont le poids total autorisé en charge (PTAC) n'excède pas 750 kilogrammes. 

(…) Pour l’application des dispositions relatives à la catégorie D, une place assise s’entend d’une place normalement destinée à un adulte. 
Les enfants de moins de dix ans comptent pour une demi-place lorsque leur nombre n’excède pas dix.  

Certificat de capacité (Art. 26 et 30, Dél. 2000-12) 

ART. 26, ALINEAS 1 ET 3 

Il est institué pour les services de transport de personnes un certificat de capacité professionnelle nécessaire pour la conduite des véhicules 
affectés à ces services.  

(…) Le certificat de capacité professionnelle est délivré par le Président de la Polynésie française après réussite d’un examen professionnel 
comportant des épreuves écrites d’admissibilité et une épreuve orale d’admission. 

6.2. REGLES DE CONDUITE SPECIFIQUES 

Voie de gauche (Art. 9, Code) 

Lorsque, sur les routes à sens unique et sur les routes à plus de deux voies, la circulation, en raison de sa densité, s'établit en file 
ininterrompue sur toutes les voies, les conducteurs doivent rester dans leur file ; ils ne peuvent en changer que pour préparer un 
changement de direction, en entravant le moins possible la marche des autres véhicules. 

Dans ce même cas, il est interdit aux conducteurs des véhicules affectés aux transports en commun (…) d'emprunter d'autres voies que 
celle située la plus à droite, sauf pour préparer un changement de direction vers la gauche. 

Priorité en  agglomération (Art. 14, Code) 

Les conducteurs des autres véhicules doivent, au vu des signaux prévus à l'article 13 (indicateur de changement de direction lumineux), 
ralentir si cela est nécessaire et au besoin s'arrêter pour laisser les véhicules de transport en commun quitter les arrêts autorisés et 
signalés comme tels, en agglomération. 

Cette priorité des véhicules de transport en commun quittant les arrêts autorisés sera rappelée par un panneau apposé à l'arrière 
gauche du véhicule. Cette priorité concerne les lignes entièrement comprises dans une zone d'agglomération et sera précisée par arrêté 
en conseil des ministres, qui définira notamment le panneau visé ci-dessus. 

Distance de sécurité (Art. 17, alinéa 2, Code) 

En dehors des agglomérations, un intervalle d'au moins 50,00 mètres doit être laissé entre [le véhicules de transport en commun] et [le 
véhicule] qui le précède.  
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Vitesse maximale (Art. 20-1, alinéa 1, Code) 

La vitesse maximum autorisée aux véhicules employés à des transports en commun de personnes est limitée à 50 km à l'heure sauf cas 
plus restrictifs prévus à l'article 20. 

Croisement (Art. 31, Code) 

S'il est impossible de croiser sans que l'un des deux véhicules soit contraint de faire marche arrière, cette manœuvre s'impose aux 
véhicules uniques par rapport aux ensembles de véhicules, aux véhicules légers par rapport aux véhicules lourds, aux camions par 
rapport aux véhicules de transports en commun. Lorsqu'il s'agit de véhicules de la même catégorie, c'est le conducteur du véhicule 
descendant qui doit faire marche arrière sauf si cela est manifestement plus facile pour le conducteur du véhicule montant, notamment si 
celui-ci se trouve près d'une place d'évitement. 

Ceintures de sécurité (Art. 64, extraits, Code) 

Sont dispensés du port obligatoire de la ceinture de sécurité (…) c) Les passagers des véhicules de transport en commun.  

L’utilisation d’un système homologué de retenue pour enfant n’est pas obligatoire (…) 3° Pour tout enfant transporté dans (…) un 
véhicule de transport public régulier et/ou scolaire de personnes, ou dans un véhicule de transport en commun. 
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VII. TERMES UTILISES 

- membre d'équipage : personne chargée de seconder le conducteur ou de remplir les fonctions d’accompagnateur ou de guide. 

- poids à vide en ordre de marche : poids du véhicule tel que défini par l'article 152.1 du code de la route, le véhicule pouvant ne pas 
être équipé d'une roue de secours ; 

- plancher : parties de la carrosserie sur lesquelles se tiennent les passagers debout et reposent les pieds des passagers assis et du 
conducteur, ainsi qu'éventuellement les supports des sièges ; 

- issue : porte de service ou une issue de secours ; 

- porte de secours : porte autre qu'une porte de service, destinée à n'être utilisée comme issue par les passagers que dans des 
circonstances exceptionnelles, et en particulier en cas de danger ; 

Autobus et autocars 

- issue de secours : porte de secours, fenêtre de secours ou trappe d'évacuation des passagers ; 

- porte de service :  porte utilisée par les passagers dans des conditions normales d'utilisation, le conducteur étant assis ; 

- porte double : porte offrant deux ou l'équivalent de deux passages d'accès ; 

- porte coulissante : porte dont l'ouverture et la fermeture s'effectuent uniquement par translation le long d'une ou de plusieurs glissières 
rectilignes ou sensiblement rectilignes ; 

- fenêtre de secours, une fenêtre, non nécessairement vitrée, destinée à n'être utilisée comme issue par les passagers qu'en cas de 
danger ; 

- fenêtre de secours double : fenêtre de secours qui, divisée en deux par une ligne verticale (ou un plan) imaginaire présente deux 
parties conformes aux prescriptions applicables, quant aux dimensions et à l'accès, à une fenêtre de secours normale ; 

- dispositif d'évacuation des fumées : ouvertures disposées dans le toit du véhicule visant, en cas d'incendie, à assainir l'atmosphère à 
l'intérieur du véhicule pendant son évacuation par les passagers ; 

- trappe d'évacuation des passagers : ouverture dans le plancher ou dans le toit destinée à n'être utilisée comme issue par les 
passagers qu'en cas de danger ; 

- allée : espace permettant aux passagers d'accéder, à partir d'un siège ou d'une rangée de sièges quelconques, à tout autre 
siège ou rangée de sièges, ou à tout passage d'accès desservant une porte de service quelconque. L'allée ne comprend 
pas l'espace qui s'étend devant un siège ou une rangée de sièges jusqu'à une distance de 65 cm, mesurée en avant du 
centre du dossier, à la hauteur du sommet du coussin et qui est destiné aux pieds des passagers assis ; elle ne 
comprend pas non plus les marches ni l'espace situé devant un siège ou une rangée de sièges et exclusivement destiné 
aux passagers occupant ce siège ou cette rangée de sièges ; 

- siège pliant : siège dont l'assise est relevable ou le dossier est rabattable autour d'axes dont la position est fixe par rapport au plancher  

- siège basculant : siège dont la totalité peut tourner autour d'un axe horizontal ou sensiblement horizontal dont la position est fixe par 
rapport au plancher, ou dont l'assise et/ou le dossier peuvent tourner autour d'axes dont la position n'est pas fixe par 
rapport au plancher. 

Trucks  

- ouverture de service : issue utilisée par les passagers pour la montée et la descente du truck dans des conditions normales 
d'utilisation, le conducteur étant assis ; 

- fenêtre : fenêtre, non nécessairement vitrée, pouvant être utilisée comme issue de secours par les passagers en cas de danger ; 

- allée : espace permettant aux passagers d'accéder, à partir d'un siège ou d'une rangée de sièges quelconques, à tout autre 
siège ou rangée de sièges, ou à tout passage d'accès desservant une porte de service quelconque.  

L'allée ne comprend pas les marches ; elle ne comprend pas non plus l'espace qui s'étend devant un siège ou une 
rangée de sièges jusqu'à une distance de 20 cm, mesurée en avant de l’assise, et qui est destiné aux pieds des 
passagers assis. 


